
Documentation du domaine "Organisation"

Nomenclatures relatives à l'organisation de la gestion des ressources humaines : unités structurelles ...

NOMENCLATURES OBJET

N_ACADEMIE_ET_ASSIMILE
Chaque académie regroupe un ou plusieurs départements. Chaque Collectivité ou Territoire d'Outre-Mer
(TOM/COM) ne constitue pas une académie, mais par assimilation chacune s'est vu affecter un
code académie.

N_ANNEE_SCOLAIRE

N_BASE_GESTION Identification des bases de gestion des établissements et des SIRH

N_CARACTERISTIQUE_US_FP

N_CATEGORIE_CASINO_FP

N_CATEGORIE_ETABLISSEMENT
Typologie des établissements utilisée dans les système de gestion de personnel (délégation de moyens, implantation des postes, paye)
La CATEGORIE FONCTIONNELLE D'ETABLISSEMENT est une notion permettant le regroupement d'établissements. 
Elle précise notamment si la gestion des moyens qui y sont utilisés relèvent du système d'information.

N_COMMUNE
Mettre à disposition la codification des communes. La nomenclature contient les communes vivantes, les arrondissements municipaux, ainsi que 
les anciennes communes périmées en raison de leur fusion avec une autre commune. Elle comprend également les codes des collectivités et 
territoires d'outre mer.

N_DEPARTEMENT Mettre à disposition la codification des départements

N_FONCTION_FILIERE

La fonction est considérée dans les SIRH actuels comme un sur-ensemble de disciplines. En conséquence chaque discipline appartient 
obligatoirement et de façon permanente à une fonction
La FILIERE permet de regrouper des moyens qui ont une finalité et un mode de gestion communs. C'est par filière que sont constitués les 
BUDGETS ACADEMIQUES et déterminées les dotations aux établissements ; elle permet donc de suivre l'implantation et la consommation de 
moyens ayant la même finalité

N_GROUPE_METIER
La nomenclature N_GROUPE_METIER représente les catégories des métiers relatifs aux personnels ASS (administratifs, sociaux et de santé) et 
ITRF (ingénieurs et techniciens de recherche et de formation). Le code lié à ces catégories est représenté par trois lettres.

N_LIEN_ACADEMIE_DEPARTEMENT

Indiquer l'académie d'appartenance d'un département à une période donnée.
Dans la nomenclature N_DEPARTEMENT, l'information ACADEMIE_ET_ASSIMILE n'indique que l'académie active.
La notion de regroupements de départements décrite dans N_REGROUPEMENT_DEPARTEMENT ne sera effective quà compter du 01/01/2020 
avec la mise en place de la réforme de l'organisation territoriale de l'éducation.

N_LIEN_ANNEE_SCOLAIRE_ACADEMIE

N_LIEN_APPLICATION_NATURE_SECT Paramètres d'export de RAMSESE : selection sur les natures, secteurs et ministères de tutelle

N_LIEN_REGION_ACA_ADM
Passer du code de la région académique (codification MEN N_REGION_ACADEMIQUE) à celui de la région administrative (codification INSEE 
N_REGION)

N_METIER
Le Métier est le terme usuel qui a été retenu pour "manipuler" les emplois-types ou métiers-types définis à partir de l'observation des situations 
de travail individuelles, afin de présenter une synthèse structurée des missions, activités, compétences.
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N_MINISTERE_TUTELLE

N_MINISTERE_TUTELLE sert à la fois pour définir : 

les tutelles des établissements dans RAMSESE (cf définition dans les documentations de RAMSESE et de la BCE)
les certificateurs des diplômes via l?association entre un ou plusieurs ministères et un diplôme dans N_MINISTERE_FORMATION_DIPLOME
l?intitulé du ministère en charge de l?éducation nationale pour l?édition des arrêtés.

En l?absence de trace formelle de sa construction dans les archives, il est supposé que son contenu s?est appuyé sur la codification des ministères 
par la DGFIP et a ensuite fait l?objet de modification à la marge en fonction des demandes. La table semble dater de 1992 mais la date de 
modification la plus ancienne date de 1999. Cependant, la liste actuelle ne correspond de façon stricte à aucun des gouvernements depuis 1992.
Les intitulés ne correspondent plus à ceux des ministères en place, il s'agit plutôt de définir les services ministériels quel que soit leur ministère 
d'appartenance dans un gouvernement donné. Une étude est en cours en vue de leur révision.
Les deux premières utilisations nécessitent une définition pérenne, indépendante des changements de gouvernement (l?éducation nationale, 
l?enseignement supérieur et la recherche sont séparés sous les codes 06, 38 et 16) alors que le 3e usage nécessite de prendre en compte l?intitulé 
exact du ministère sous le code 06. 
Deux autres codifications des ministères ou services ministériels existent dans la BCN.
N_SERVICE_BUDGET a été créée pour renseigner les ministères d?origine des agents payés. La codification est sous la responsabilité de la DGFiP 
qui la publie dans son BO. Elle change en fonction des gouvernements, le code 06, devenu 106 puis 206 suite à certains remaniements, est 
usuellement celui de notre ministère, il peut correspondre à l?éducation nationale seule ou regrouper éducation nationale, supérieur et recherche.
N_MINISTERE_FP correspond à la nomenclature des institutions et ministères de la République du noyau commun interministériel RH-FPE, elle est le 
reflet des compositions gouvernementales. Le programme SIRHEN reprend au fur et à mesure les modifications publiées par le CISIRH.

N_MODALITE_AFFECTATION

Lister toutes les modalités d?affectation possibles toutes populations confondues.
Tout agent reçoit de son administration une affectation limitée ou non dans le temps qui lui permet d?exercer une 
activité rémunérée.
C?est l?autorité investie du pouvoir de nomination qui a la responsabilité de l?affectation.
Une affectation est caractérisée par :
· une modalité d?affectation (à durée indéterminée ou non) ;
· une date de début et une date de fin (celle-ci permet de calculer l?ancienneté de poste) ;
· une ou plusieurs entités d?affectation (services ou établissements) ;
· un ou plusieurs postes sur lesquels l?agent est affecté.

Chaque modalité d?affectation est définit par plusieurs éléments à savoir :
Type d?affectation :
P = affectation à titre provisoire (date de fin d'affectation obligatoire - éventuellement supérieure à une année scolaire)
A = affectation provisoire (date de fin d'affectation obligatoire égale ou inférieure à la fin de l'année scolaire)
D = affectation à titre définitif
I type de support
D = affectation sur un support obligatoirement de type définitif
P = affectation sur un support obligatoirement de type provisoire
I = indifférent
occupation du support:
O = oui (occupation du support autorisée)
N = non (occupation du support non autorisée)
stagiaire IUFM :
1 = permet de repérer les stagiaires IUFM pour le CNE (modalité d'affectation SET et SER)
0 = autres modalités d'affectation pour le CNE

N_NATURE_SUPPORT Qualifier le poste.
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N_NATURE_US_FP

N_ORGANISME_DETACHEMENT Identification des établissements d'accueil des personnels détachés

N_PAYS Mettre à disposistion la codification des pays du code officiel géographique.

N_PROPRIETE_POSTE_FP

N_REGION Mettre à disposition la codification INSEE des régions

N_REGION_ACADEMIQUE Lister les régions académiques.

N_REGROUPEMENT_DEPARTEMENT Conserver le périmètre des académies fusionnées à compter de janvier 2020 pour certains actes de gestion.

N_TERRITOIRE_HORS_EUROPE_FP

N_TYPE_ZONE_UAI Typologie des Zones qui sont selon les cas définies au niveau national (ex INSEE) ou au niveau académique (ex ZEP, REP)

N_UNITE_GESTION Récapituler l'ensemble des unités de gestion utilisées dans les SIRH interne à l'éducation nationale

V_ZONAGE_COMMUNE
Rassembler en une vue, les appartenances aux différents découpages administratifs et zonages d'études des communes.
La vue reprend les informations contenues par ailleurs dans les tables dédiées à chaque découpage ou zonage. 
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